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Dispensé du  timbrage 

D e s  i n n o v a t i o n s  s a n s  p r é c é D e n t  p o u r  l ’ e p s  ! ! !  

D e  q u o i  ê t r e  o p t i m i s t e  ! ! !  

 Pour cette nouvelle rentrée, il fallait bien que nous trouvions un titre d ’Edito 
engageant car malheureusement, seul le titre le sera  !!!       Désolé pour  l ’ironie !!! 
 
 Il ne s’agit pas seulement du vote des lois «  pour une école de la confiance  »  
et « transformation de la Fonction Publique », et bien qu’il reste à se battre  
décret d’application par décret d ’application, elles entérinent des reculs  
profonds pour l ’école et nos conditions de travail.  
En effet, le récent rapport de la cour des comptes sur l ’EPS fait froid dans le dos 
même si ce sont de vieilles idées de presque 50 ans qui sont revisitées.  
 
 Ce rapport affirme que l ’EPS est inefficace pour transmettre la culture  
sportive eu égard à d ’autres pays. Il constate un horaire d ’EPS en primaire non  
respecté et bien sûr affirme de manière péremptoire que l ’UNSS touche très peu 
d’élèves (1/4 quand même dans le second degré  !!!). 
En d’autre termes, la cour des comptes est d’accord pour du sport à l ’école mais pas 
pour l’EPS. Pourtant le SNEP n ’a eu de cesse de crier à la perte de sens de notre 
travail dans les derniers programmes, certains parlant d ’un processus de 
dé-disciplinarité. Ainsi elle en déduit des propositions d ’une modernité et d ’un 
progressisme hors catégorie !!! 
 
Jugez plutôt ! 
 
 Les rédacteurs du rapport proposent de  
laisser le choix aux chefs d ’établissement de l ’at-
tribution des forfaits AS dans leurs  
établissements. Tous les forfaits récupérés per-
mettraient aux professeurs d ’EPS de venir en 
appui de l’enseignement sportif dans les écoles 
primaires. Et bien entendu, l ’EPS ne pourra de-
venir efficace qu ’à la condition de rapprocher 
celle-ci du mouvement sportif !!! 
 
 Qu’il nous soit permis de penser que ces idées sentent quelque peu le  
renfermé et sont pour le moins d ’une hypocrisie inacceptable dans le  
contexte actuel. 
 
 En effet, depuis de nombreuses années, les programmes ne font que  
rejeter l’objet culturel de notre discipline  ; les APSA sont reléguées au second plan 
au profit d ’une EPS au service des autres disciplines et voilà que ce rapport pointe 
la difficulté d ’évaluer efficacement la capacité de l ’EPS à transmettre la culture  
sportive. Sans compter que le mépris de ce que les professeurs d ’EPS réalisent au 
sein de leurs associations sportives au quotidien devient pesant. Comment peut -on  
affirmer de manière péremptoire que toucher un élève sur 4 dans le second degré 
est une faiblesse ? Le ministère se plait à répéter que l ’UNSS représente  
l’équivalent de 5500 « équivalents temps pleins  » ; il suffit de mettre en rapport ce 
nombre avec les un million deux cent mille licenciés à l ’UNSS pour constater qu ’un 
équivalent temps plein touche 218 élèves ce qui est loin de démontrer un manque 
de dynamisme et d ’efficacité. 
 
 En conclusion de ce rapport, nous voyons que les décennies se suivent et se 
ressemblent. Faire plus avec autant, ou déshabiller Pierre pour habiller Paul. Plus 
que jamais la profession doit rester mobilisée. Nos combats sont loin d ’être  
obsolètes !!! 
 
 D’ailleurs si l’on dresse un rapide tableau de rentrée, on se rend compte que 
nos craintes étaient fondées concernant la réforme du lycée. Dans le 06, la  
quasi-totalité des AS de lycées semblent touchées par la multiplication des  
enseignements le mercredi après midi. Dans le 83, il semblerait que les  
lycées soient moins touchés mais nous n ’en sommes qu’au début de la mise en 
œuvre de cette réforme. Le SNEP-NICE vous interrogera avant les  
vacances au-travers d’une enquête flash pour faire un état des lieux précis afin 
d’interpeller le Recteur sur la situation….. (suite page 2) 

Agenda:  
 

1. AG du var le 30 sept 

2. Vote FSU  

—> du 21 sept au 11 oct 19 

3. Vote Unss 

 —>du 4 nov au 14 nov 19 

 Déposé le :  27septembre 2019 
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Organisées tous les  
4 ans, elles permettent 
d’élire les représentants 
des AS (les élus des 
AS) dans toutes les ins-
tances de l’UNSS. 
Les comités directeurs 
des AS éliront les élus 
des AS dans les CD 
UNSS puis les CD UNSS éliront les élus des AS dans les 
CR UNSS, enfin les élus des AS des CR UNSS éliront celles 
et ceux qui siègeront à l’AG nationale de l’UNSS.  
Il s’agit d’un moment important pour le fonctionnement  
démocratique des AS et de l’UNSS à ne pas rater !  

 
LES COMITES DIRECTEURS 

DES AS AURONT A  
VOTER POUR ELIRE LEURS 

REPRENTANTS AU CD UNSS. 
 

Ce qu’il faut savoir : 
DÈS LA RENTREE :  
1- informer le chef d’établissement président de l’AS de la 
tenue des élections et des modalités concernant l’AS1.  
 
2- DE SEPTEMBRE A MI-OCTOBRE : le président de 
l’AS réunira l’AG2 qui sera l’occasion de mettre en place le 
comité directeur de l’AS2 dont la composition varie selon le 
type d’établissement et le nombre d’enseignants d’EPS  
animant cette AS dans le cadre du forfait de 3h : 
 a) dans les collèges et LP il se compose pour 1/3 du 
chef d’établissement et des enseignants d’EPS ayant le  
forfait AS ; pour 1/3 de membres de la communauté  
éducative dont au moins 1 parent d’élèves; pour 1/3 d’élèves 
licenciés. 
 b) dans les lycées et LPO il se compose pour 1/4 du 
chef d’établissement et des enseignants d’EPS ayant le  
forfait AS ; pour 1/4 de membres de la communauté  
éducative dont au moins 1 parent d’élèves; pour 1/2 d’élèves 
licenciés. 
 
3- du 4 au 14 NOVEMBRE 2019 : Le président de l’AS 
réunira le comité directeur et portera à la connaissance de 
ses membres les listes candidates et leur profession de foi. 
Tous les membres du comité directeur de l’AS voteront pour 
une liste complète de 6 noms. Le président de l’AS  
transmettra immédiatement les résultats à l’IA-DASEN et au  
Directeur Départemental UNSS.  

 

 
Le calcul des résultats définitifs devra être réalisé début décembre 2019. Les noms des 6 nouveaux élus des AS  
au CD UNSS (3 titulaires et 3 suppléants) seront alors connus.   
Nous aurons l’occasion de commenter le déroulement des élections dès que nous aurons une vue d’ensemble sur les 
listes en présence. 

Colas MOUTON  

Le SNEP-FSU soutient les listes 

« Le sport scolaire, un droit pour tous et toutes ! » 

                      Bulletin Académique SNEP     N° 104   - 27  septembre 2019   

(…. Suite édito) L’année sera aussi marquée par 
le débat sur la réforme des retraites dont la 
principale mesure est, s ’il l’on en croit le Rap-
port DELEVOYE, un système universel par point. 
Elle devrait engendrer, selon les  
premières simulations, de 200 à 700 euros de 
baisse mensuelle des pensions de retraites. Il 
ne faudra pas se laisser endormir par les  
sirènes de l ’intégration des primes dans le  
calcul de nos pensions. Car s ’il elles  
représentent plus de 20% du salaire chez les 
autres fonctionnaires, elles sont quasi  
inexistantes chez les enseignants. Cette  
mesure sera sera inopérante pour nous. La FSU 
est en ordre de bataille sur cette  
question. On vous renvoie à la lecture du POUR 
n°218 du moi Aout sur les enjeux  
autour des retraites (cahier spécial de 24 
pages). La première action étant de vous  
informer  
Plus que jamais il faut se mobiliser et agir 
au plus vite ! 
 Bien entendu les formes d ’actions ne se  
limitent pas à la Grève : 
Sa re-syndicalisation (bulletin d ’adhésion et le 
prélèvement automatique reste à votre  
disposition) est une forme d ’action et de  
réaction. 
 La participation au scrutin de la  
profession en est une autre, elle est un curseur 
de réactivité et d ’engagement de la profession.  
C’est pourquoi nous vous invitons à renvoyer 
dès maintenant et jusqu ’au 11 octobre, le  
matériel de vote pour le renouvellement des 
instances FSU. La Fédération Syndicale  
Unitaire étant la fédération syndicale à  
laquelle le SNEP appartient. Ce vote est ouvert 
à tous les collègues syndiqués de cette année 
et de l ’année dernière. Nous espérons que vous 
serez nombreuses et nombreux à prendre part 
au vote et nous vous invitons à lire  
attentivement l ’article de ce bulletin sur le vote 
FSU. 
 
 Enfin nous vous appelons aussi à vous  
mobiliser fortement pour les élections UNSS.  
A la rentrée des vacances de la Toussaint, du 4 
au 14 novembre, chaque bureau directeur  
d’A.S d’établissement pourra voter pour élire 
ses représentants au « Conseil Départemental 
de l ’UNSS » : Ce sont les élus des AS. Un  
article y est consacré  dans ce bulletin pour 
vous expliquer  la mise en œuvre de ce vote. 
Dans le contexte actuel que nous venons 
d’aborder, il est indispensable de donner de la 
représentativité à nos élus pour qu ’ils puissent 
défendre notre Sport Scolaire. 
 Le SNEP-FSU vous souhaite bon courage 
pour cette nouvelle année où la vigilance est de 
mise. 

          Florent Pons 
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     DÈS RÉCEPTION DE CE BULLETIN JE VOTE !!! 
 

La FSU, fédération syndicale à laquelle le SNEP appartient, va tenir son 
congrès national cette année. A cette occasion, ses instances nationales 
vont être renouvelées grâce à vos votes. 
Le vote est réservé aux syndiqués de l’année  
dernière et ceux de cette année. 
 

La période de vote s’étend du 21 septembre au 11 octobre. 
C’est pour cette raison que nous vous demandons de bien 
vouloir voter dès réception de ce bulletin !!! 
 

Dans ce bulletin, vous trouverez le bulletin de vote ainsi que les deux 
enveloppes qui vont vous servir à voter. Il vous suffira de remplir le 
bulletin de vote pour le glisser ensuite dans l’enveloppe 

bleue que vous enverrez, le plus tôt possible, via l’enveloppe 
blanche. 

 

Vous devez vous exprimer dans trois dimensions distinctes de l’élec-
tion : 
- Le premier vote concerne le choix de la tendance que l’on souhaite 
rendre majoritaire à la FSU. 
- Le second porte sur le rapport d’activité qui inclus aussi le rapport 
financier. 
- Le troisième vote vient compléter le vote 
de tendance car il porte sur deux orienta-
tions en débat au sein de la FSU 
 

Pour vous accompagner dans ces trois votes, 
la FSU a édité un « POUR » spécial congrès 
que vous avez dû recevoir fin août. Si vous 
ne remettez pas la main dessus, vous pourrez 
le retrouver sur le site internet du SNEP-
FSU de Nice 
 

Dans le cadre de ses trois votes, le conseil 
académique du SNEP-FSU de Nice a décidé 
de vous faire savoir qu’il soutient la liste 
« Unité et Action et sans tendances » dans le 
cadre du premier vote et qu’il se prononce  
 
 

« POUR » le rapport d’activité de la FSU de ces trois dernières années 
dans le cadre du deuxième vote. Il précise, à cet égard, que la tendance 
« Unité et Action » est la tendance majoritaire au sein du SNEP-FSU et 
que le SNEP Nice adhère à cette tendance même s’il participe aux dé-
bats et qu’il peut apporter des voix parfois dissonantes vis-à-vis des 
postures nationales. 
En revanche, sur le troisième vote, le SNEP-FSU de Nice souhaite ne 
pas influencer votre choix et vous invite à lire attentivement les fe-
nêtres de débat situées pages 6 et 12 du « POUR » spécial congrès FSU 
afin de pouvoir vous exprimer en connaissance de cause. 
 

Pour vous qui faites confiance au SNEP-FSU, certains ont peut être du 
mal à intégrer le rôle de la FSU et pourtant cette dernière tient un rôle 
important dans le paysage syndical français. Il est important que cette 
fédération soit renforcée par un vote massif au sein de l’ensemble de ses 
syndicats nationaux dont le SNEP fait partie. N’attendez pas pour vo-
ter !!! 
A l’issue de ce vote se tiendrons les congrès départementaux et natio-

naux qui devront réfléchir aux orientations et mandats de la FSU pour 

les 3 ans à venir. Vous pourrez trouver les textes qui vont être la base 

de réflexion des différents congrès sur notre site internet. 

 VOTEZ POUR  POUR LA FSU 

Florent PONS 
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REFORME DU LYCEE  
et ses conséquences 

 

Cet te  rent rée  au  lycée  du parc   
Impér ia l ,  sous  l ’ in f luence  de  la   
ré forme du Bac ,  semble  avoi r  cer ta ines  
conséquences  néfaste s  pour  nos  é lèves  
e t  l ’EPS .  
De façon un i la téra le  la  d i rec t ion  a   
déc idé  de  répart i r  les  é lèves  ayant  les  
mêmes choix  d ’opt ion dans  d i f fé rentes  
c lasses .  A ins i  les  é lèves  d ’opt ion  EPS  
se  re t rouvent  éparpi l lé s .  Ce la  ent ra îne  
deux  conséquences  immédiates  :  

 Dispar i t ion  du  rô le  de  P rofesseur  

P r inc ipa l  pour  l ’ense ignant  d ’EPS  
responsable  de  l ’Opt ion .  En  e f fe t  
quand ces  é lèves  sont  d is séminés dans 
plus ieurs  c las ses ,  la  pe r t inence  du 
choix  de  l ’ense ignant  d ’Opt ion  comme 
ré férent  d ispara i t .  

L ’a l ignement  de  p lus ieur s  c lasses  é tant  
complexe ,  le  choix  de  la  fac i l i té   
about ie  à  implanter  ces  cours   

uniquement  le  vendredi  après -midi .  
Donc  les  3  n iveaux  d ’Opt ion  se   
re t rouvent  en  concurrence  sur  nos   
insta l la t ions .  
A ce la  s ’a joute  un  programme t rès  
ambit ieux  pour  un  hora i re  rédu i t !   
Où se  t rouve  la  cohérence  ?  
Les  procédures  de  recrut ement  sont  
la i ssées  au  l i bre  choix  de  chaque  
établ i ssement .  E l les  sont  donc  t rè s  
a léato i res ,  aucune «  publ ic i té  »  n ’a été  
convenablement  organ isée  pour  fa i re  
conna i t re  cet te  Opt ion  aux  é lèves  des  
co l lèges  du  secteur .  
Cont ra i rement  à  l ’espr i t  de  la  ré forme  
qu i  sembla i t  va lor i ser  le  t rava i l  en   
synergie  des  é tabl i ssements  sur  un  
bass in  géograph ique ,  aucune  
dérogat ion  n ’est  accordée pour  un  
é lève  hors  secteur  souha i tant  su iv re  
cet  ense ignement .  
Enf in  une perte  de  coef f i c ient  au  bac  
(opt ion)  e t  donc   un  r i sque de  ba i sse  
de  la  va leur  a t t r ibuée à  l a  d isc ip l ine  
opt ionne l le  e t  pa r  vo ie  de   
conséquence ,   potent ie l lement  une 
impl icat ion  moindre  vo i r  un   
déla is sement  de  l ’opt ion .  
De façon p lus  g loba le ,  la  ré forme au  
n iveau P remière  semble  avoi r   
complex i f ié  le s  emplo is  du temps .  La  
pause mér id ienne est  de  p lus  en  p lus  
courte  e t  le  r i sque de  vo i r  appara i t re  
des  cours  le  mercred i  après -midi  est  
sous - j acent .  Qu ’adv iendra - t- i l  a lors  
des  poss ib i l i tés  la i ssé  à  nos é lèves  de  
part ic iper  aux  AS  ?  

ETCHEVERRY Stéphane 

Pour consulter les  
bulletins spéciaux FSU, 

RDV sur le site du  
SNEP NICE :  

 
http://www. 

snepfsu-nice.net/wp/ 
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SYNDICALISATION  
L’académie de Nice comptait 300 syndiqués pour l ’année 2018-2019. 
Pour nous, militants engagés, ce chiffre est plutôt positif.  
Mais nous souhaitons et pouvons faire mieux.  
En effet, plus de syndiqués c’est plus de force, de poids pour peser 
dans les rencontres avec le ministre  ; C’est sûrement plus de militants 
pour agir ; C’est plus de propositions de stages, d’intervention, 
d’aide…. C’est plus de plein de choses, c’est donc du positif. 
Voici quelques exemples de victoires 
sur le plan académique pour l’année 
écoulée :  
-des affectations de TZR en plus  
-des récupérations de forfaits UNSS  
-des améliorations du mouvement  
-des aides aux collègues en difficulté avec leur hiérarchie… 
Certes nous avons encore beaucoup de combats à mener, nous n ’avons 
pas gagné toutes les luttes engagées (quelles soient nationales,  

académiques ou départementales), nous ne sommes pas parfaits  mais 
nous faisons notre possible pour vous défendre, défendre le service 
public, vous informer… 

C’est pourquoi il est important d’ADHERER,  
VENEZ NOUS AIDER. 

On ne nait pas militant, on le devient, et  pour agir plus efficacement 
nous avons besoin de la force de votre soutien, de votre adhésion.  
Le syndicat c’est vous, c’est nous. 
Je me syndique pour me défendre, pour se défendre, pour nous  
défendre. 
Vous souhaitez cotiser : P. GIANNO ou F. POLONIO  
                                           SNEP NICE 
                                           264 Bd de la Madeleine 
                                           06000 NICE 
Vous souhaitez venir nous aider ponctuellement ou plus  
longuement : 

F. Pons (06.23.14.66.29)   
C. Mouton, S. Schonert,  G. Permingeat, C. Mendoze, F. Polonio  


